
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	topmostSubform[0]: 
	Page1[0]: 
	Date_Heure3[0]: 
	Date_Heure2[0]: 
	Numérique1[0]: 
	txlIntituleProjet[0]: Restauration des lônes du camp militaire de la Valbonne (Projet Life La Valbonne)
	txtNom[0]: 
	txtPrenom[0]: 
	txtRaisonSociale[0]: Conservatoire d'espaces naturels Rhône-Alpes
	txtRepresentantPersonneMorale[0]: GREFF Nicolas, responsable d'antenne
	txtFormeJuridique[0]: Association loi 1901
	txlNumRubrique[0]: 25. Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial.b) Entretien d'un cours d'eau ou de canaux, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année :-supérieure à 2 000 m3 ;
	txlCaracteristiqueProjet[0]: Extraction de 18 702 m3 de sédiments
	txlNatureProjet[0]: Travaux de restauration de la fonctionnalité hydrologique, morphologiques et écologique de la lône de la Violette sur la  commune de Balan dans le département de l'Ain (01)  :- par un curage, - un démantèlement des deux ouvrages ;- une élimination des bouchons alluviaux présents au niveau des obstacles à l’écoulement ;- un élargissement de la ripisylve par la création de zones tampons.Travaux de restauration de la fonctionnalité hydrologique  et écologique de la lône de la partie aval de la lône du Grand-gravier sur la commune de Balan dans le département de l'Ain (01):- par curage de la lône ;- coupe de ligneux dans la phragmitaie. Ce programme de restauration a été validé à la majorité par l'assemblée du Comité de Pilotage du site Natura 2000 le 2 mars 2018. Il s'intègre dorénavant dans le projet LIFE La Valbonne coordonnée par le Ministère des armées dont le CEN RA est bénéficiaire associé et maître d'ouvrage de l'opération. 
	txtSIRET[0]: 398 534 222 00

	Page2[0]: 
	txlObjectifProjet[0]: L'objectif de la restauration de ces deux lônes est :- Restaurer la continuité hydrologique : d’améliorer l’alimentation et la circulation des eaux phréatiques dans un ancien bras du Rhône soumis à un enfoncement de la nappe pour maintenir en bon état de conservation cet habitat relictuel des bords du Rhône ; - Restaurer les continuités écologiques : de maintenir ces milieux ouverts et de garantir un meilleur accès aux espèces d’intérêt protégées et d'intérêt communautaire.
	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: Les travaux de creusement et d’extraction des sédiments de la lône et son creusement auront lieu sur le Domaine public fluvial.Il est prévu de démarrer les travaux en septembre 2023, pour une durée de chantier estimée à 3 mois.  Le chantier se déroulera en une phase exclusivement en période diurne.Préparation et mise en place du chantier :- les emprises du chantier seront préparées par débroussaillage, élagage et abattage des arbres gênant la circulation des engins,- les arbres présents sur les emprises des zone à curer seront dessouchés.- les bois de diamètre inférieur à 15cm seront broyés sur place, et tout le reste, branches, troncs et souches, sera évacué du chantier, de manière à ne pas être remobilisé en cas de crues et constituer des embâcles.- seront abattus en priorité les sujets d'Erable negundo et Robinier Faux acacia, espèces exotiques envahissantes.Phasage :- travaux de démolition partielle par voie terrestre des ouvrages de franchissement (OH3 et OH4) et du seuil (OH2)- décapage du substrat sur les secteurs à banques de graines à préserver- travaux de curage hydraulique par voie d'eau du chenal de la lône (pour un volume de 18 702 m3),- renapage du substrat sur les bordures de la zone curée,- végétalisation ponctuelle des talus hors d’eau. »
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: Le projet de restauration fonctionnelle et écologique de la lône ne comporte aucune phase d'exploitation poste travaux.La lône restaurée redeviendra à un milieu à stade d'évolution antérieur (plus jeune), permettant le maintien et l'accueil de nouvelles espèces d'intérêt comme par exemple l'Hottonie des marais, l'agrion de mercure ou encore le Vertigo DesmoulinsUne veille et des suivis seront réalisés de manière à surveiller et évaluer la dynamique écologique de la lône suite au travaux :- Suivi LIDAR : une fois, 3ans après les travaux, par une prestation d'une entreprise spécialisée ;- Suivi Rhoméo végétation :  effectué les deux premières années après les travaux ;- Suivi Rhoméo odonates :  effectué à l'année n+1 et n+3 ;- Suivi Rhoméo amphibiens : effectué à l'année n+1 et n+3 ;- Suivi physico-chimique : une fois, 3ans après les travaux.

	Page3[0]: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]: Dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau (rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature eau)Evaluation d'incidences Natura 2000Dérogation espèces protégées
	txlGrandeurCaratéristique[0]: Superficie globale du projetSurfaces déboiséesVolumes curés
	txlValeur[0]: 24 ha0.97 ha18 702 m3
	txlAdresseCommuneImplantation[0]: Ecole des ponts, camp militaire de la Valbonne, 01360 BalanCommune de Balan (01)
	txtLongitude1[0]: 45
	txtLongitude1[1]: 81
	txtLongitude1[2]: 93
	txtLongitude1[3]: 13
	txtLatitude1[0]: 05
	txtLatitude1[1]: 11
	txtLatitude1[2]: 84
	txtLatitude1[3]: 12
	txtLongitude2[0]: 
	txtLongitude2[1]: 
	txtLongitude2[2]: 
	txtLongitude2[3]: 
	txtLatitude2[0]: 
	txtLatitude2[1]: 
	txtLatitude2[2]: 
	txtLatitude2[3]: 
	txtLongitude3[0]: 
	txtLongitude3[1]: 
	txtLongitude3[2]: 
	txtLongitude3[3]: 
	txtLatitude3[0]: 
	txtLatitude3[1]: 
	txtLatitude3[2]: 
	txtLatitude3[3]: 
	txlCommuneTraverse[0]: 
	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: Off
	txlProjetComposantProgramme[0]: 

	Page4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]:  ZNIEFF de type I : 820031391ZNIEFF de type II : 820004939
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: Plan de prévention du bruit dans l'environnement PPBE 2018-2022 (approuvé par arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2018). Concerne la commune de Balan en raison de l'autoroute A42 et de la voie ferrovière.
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: Ce site est situé à environ 20km à vol d'oiseau du site historique de Lyon. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 01IZH0813

	Page5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: Plan de prévention des risques Inondation du Rhône PPRT  Balan (01) - Arkema
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: PPRN : Approuvé le 20 décembre 2018PPRT : Approuvé le 30 mai 2012
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Une zone d’alimentation en eau potable est présente sur la commune de Balan. Le projet ne se situe toutefois dans aucun des périmètres de protection du champ de captage que ce soit selon l’arrêté de DUP du 22/04/1988.
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le site fait partie du site Natura 2000 : FR8201638 - MILIEUX ALLUVIAUX ET AQUATIQUES DU FLEUVE RHÔNE, DE JONS À ANTHON. Il est limitrophe du site Natura 2000 FR8201639 - STEPPES DE LA VALBONNE.Il est à moins d'1km de FR8201653 - BASSE VALLÉE DE L'AIN, CONFLUENCE AIN-RHÔNE
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Il se situe à environ à 2km à vol d'oiseau du site classé : CONFLUENT DE L'AIN ET DU RHÔNE (224SC01, 378SC01, 011S)

	Page6[0]: 
	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: 
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: 
	rabSusceptibleIncident3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident3[0]:  Option 1 : Après obtention d'analyses sédimentaire en accord avec les recommandations relatives aux travaux et opérations impliquant des sédiments aquatiques potentiellement contaminés sur le fleuve Rhône, il n'y aura pas d'excédent de matériaux car ils vont participer à la recharge sédimentaire du fleuve Rhône. Une partie sera utilisée pour un usage militaire. Option 2: Si les sédiments ne sont pas en accord avec les recommandations relatives aux travaux et opérations impliquant des sédiments aquatiques potentiellement contaminés sur le fleuve Rhône, alors ils seront traités en accord avec la législation en vigueur.
	rabSusceptibleIncident4[0]: 1
	txlSusceptibleIncident4[0]: 
	rabSusceptibleIncident5[0]: 2
	txlSusceptibleIncident5[0]: Faune :  perturbations à prévoir lors de la phase travaux (3 mois) : augmentation de la turbidité et de la teneur en MES en aval du chantier, dérangement ponctuel de la faune piscicole et terrestre (hors période de reproduction).Flore : suppression temporaire de la végétation herbacée et coupe d'arbres le long de la piste d'accès. Ces impacts sont réversibles. Évitement et transplantation des espèces protégées.
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	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Impact négatif en phase travaux : dérangementImpacts positifs : création d'habitats favorables à des espèces d'intérêt communautaire grâce au rajeunissement des lônes et au rétablissement de la continuité écologique. L'habitat d’intérêt communautaire forêt alluviales (91F0) sera temporairement impacté par les opérations de débroussaillage, mais leur végétation pourra recoloniser les milieux une fois les travaux terminés. Les surfaces impactées (1,5% à l'échelle du site N2000) ne mettent pas en danger ces milieux à l’échelle du site N2000 puisque l’ensemble des habitats présents sur la lône sont représentés ailleurs au sein du site N2000. 
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	txlSusceptibleIncident9[0]: Risque inondation (Commune soumise à un Plan de prévention des risques inondation)Exposition faible au retrait-gonflement des sols argileux dans la commune (mais commune non soumise à un Plan de prévention des risques retrait-gonflement des sols argileux)Risque sismique modéré (zone 3, pas de plan de prévention)
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	txlSusceptibleIncident11-3[0]: En phase travaux (1 mois), le projet nécessitera le déplacement d'engins de terrassements (pelles, dumpers) à proximité directe du site.Les déplacements seront étudiés pour limiter le nombre de rotations (optimisation du nombre de chargement/déchargement des dumpers) 
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	txlSusceptibleIncident11[0]: Les machines pour les travaux forestiers (débroussailleuses, tronçonneuses, dessoucheuse, broyeur forestier) ainsi que les engins de terrassements (pelles), de transport (dumpers) et de curage, seront générateurs de bruit le temps des travaux (3 mois, réalisés en période diurne). 

	Page8[0]: 
	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident12[0]: En phase travaux (3 mois), le chantier engendrera des odeurs :  odeurs des machines thermiques en fonctionnement, odeurs de la végétation débroussaillée, des arbres élagués ou abattus, mais aussi odeurs de "vase" en raison de l'excavation de sédiments. Toutefois, au vu de la localisation du site, peu de personnes seront impactées par cette nuisance olfactives. 
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	txlSusceptibleIncident13[0]: En phase travaux (1 mois), des vibrations pourront être engendrées lors des abattages et dessouchages, et par les travaux de terrassements à l'aide de pelles mécaniques. 
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident14[0]: Les travaux seront réalisés en période diurne, l'usage de phares ou projecteurs ne sera pas nécessaire. 
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	txlSusceptibleIncident15[0]: Des rejets de produits de combustion des moteurs thermiques des engins (CO2, CO, NOx, HC, COV, PM10 ,O3) le temps des travaux (1 mois)
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	txlSusceptibleIncident16[0]: Option 1 : Après obtention d'analyses sédimentaire en accord  avec les recommandations relatives aux travaux et opérations impliquant des sédiments aquatiques potentiellement contaminés sur le fleuve Rhône, un mélange d'eau et de sédiments résultant du curage  du chenal des lônes sera rejeté dans le Rhône. Volume estimé de 18 702 m3. Cela se déroulera sur un pas de temps d'environ trois mois. Option 2: Si les sédiments sont contaminés alors ils seront traités selon la législation en vigueur. 
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	txlSusceptibleIncident18[0]: Le projet aura une incidence positive sur le paysage du site des lônes car il permettra de rajeunir ces lônes et rétablir la continuité hydraulique de la lône de la Violette. Le chantier ne dénaturera pas le caractère arboré des abords de la lône, la ripisylve restera dense, ainsi le projet n'aura aucune incidence sur les perceptions lointaines du site
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Pour les mesures d'évitement et de réduction des impacts sur les espèces et habitats d'intérêt communautaire et sur les espèces protégées ou patrimoniales, voir en PJ/annexes le dossier d'impacts sur la faune, la flore et les habitats et l'atténuation de ces effets. Pour les mesures prises en phase travaux (réalisés en période diurne, et hors période de reproduction de la faune)- précautions pour la pollution aux hydrocarbures (fluides biodégradables, kits de rétention, remplissage réservoirs engins avec pompe à arrêt auto)- les engins seront stockés en dehors de la zone humide lorsqu'ils ne seront pas en phase travaux. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Ce projet devrait être dispensé d'évaluation environnementale. Il vise à restaurer la fonctionnalité écologique et hydrologique des lônes du camp militaire de la Valbonne. Les impacts négatifs qu'il pourra avoir sur son environnement ne seront que temporaires et réversibles (dérangement de la faune, destruction de couverts herbacés et arbustifs). Le maximum de mesures seront prises afin d'éviter et réduire ces impacts. Le projet restaure des milieux et permet de recréer des habitats de plus en plus rares  (annexe fluviale avec une alimentation phréatique). Des suivis seront réalisés pendant 3 ans pour observer et évaluer la réponse de régénération des milieux suite aux travaux de restauration et optimiser leur durabilité (suivi de la flore et de la faune).
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